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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   
Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer 

et des collectivités territoriales 
   
   

NOR : IOCB10 

DÉCRET 

  modifiant diverses dispositions relatives aux techniciens territoriaux 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et 
du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 90-126 du 9 février 1990 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emplois des ingénieurs territoriaux ; 

Vu le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 modifié fixant la répartition des 
fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l’article 90 de la loi du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2005-1727 du 30 décembre 2005 modifié fixant les conditions 
d’intégration dans les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale des fonctionnaires de 
l’Etat en application des dispositions de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n°XXXX du XXXX portant statut particulier du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du               , 
Vu l’avis de la Commission consultative d’évaluation des normes en  date du     , 

Le Conseil d'État (section de l’administration) entendu, 

 

DÉCRÈTE : 

 

CHAPITRE IER 
Dispositions modifiant le décret du 9 février 1990 
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Article 1er 

 
L’article 8 du décret du 9 février 1990 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 

1°  Au 1° du I, les mots : « des techniciens supérieurs territoriaux et ceux du cadre d’emplois des 
contrôleurs territoriaux de travaux » sont remplacés par les mots : « des techniciens 
territoriaux » ; 
2°  Au 2° du I, les mots « des techniciens supérieurs territoriaux âgés, au 1er janvier de l’année de 
l’examen, de quarante ans au moins et » sont remplacés par les mots : « des techniciens 
territoriaux » ; 

3°  Le premier alinéa du II est remplacé par un alinéa ainsi rédigé  
« Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude prévue au 3° du a de l’article 6 les membres du 
cadre d’emplois des techniciens territoriaux ayant le grade de technicien principal de 1ère classe 
et comptant au moins huit ans de services effectifs en qualité de technicien principal de 2ème ou 
de 1ère classe ».  

 
CHAPITRE II 

Dispositions modifiant le décret du 14 septembre 1995 
 

Article 2 
I – Au 1° de l’article 4 du décret du 14 septembre 1995 susvisé, les mots : « contrôleurs et 
contrôleurs principaux de travaux » sont remplacés par les mots : « techniciens et techniciens 
principaux de 2ème classe ». 
 

II – Au 1° de l’article 5 du même décret, les mots : « techniciens  supérieurs, techniciens 
supérieurs principaux et techniciens supérieurs chefs, contrôleurs des travaux en chefs » sont 
remplacés par les mots : « techniciens principaux de 1ère classe ».  

 
 

 
CHAPITRE III 

Dispositions modifiant le décret du 30 décembre 2005 
 

Article 3 
 

Aux tableaux de correspondance figurant aux I, II, III, IV et V de l’annexe au décret du 30 
décembre 2005 susvisé, à la colonne relative aux grades du cadre d’emplois d’accueil de la 
fonction publique territoriale :   
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1° les mots : « technicien supérieur territorial en chef », « technicien supérieur territorial 
principal », « technicien supérieur territorial principal, 8è et 9è échelons provisoires » et 
« contrôleur territorial de travaux en chef » sont remplacés par les mots : « technicien territorial 
principal de 1ère classe » ; 
2° les mots : « technicien supérieur territorial » et « contrôleur territorial principal » sont 
remplacés par les mots : « technicien territorial principal de 2ème classe » ; 
3° les mots : « contrôleur territorial de travaux » sont remplacés par les mots « technicien 
territorial de 1ère classe ». 
 

 

CHAPITRE IV 
Dispositions  finales 

 

Article 3 
 

Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication. 
 

 

Article 4 

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du travail, 
de la solidarité et de la fonction publique, le ministre du budget, des comptes publics et de la 
réforme de l’État, le secrétaire d’Etat à l’intérieur et aux collectivités territoriales et le secrétaire 
d’Etat chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
 

  
 
 
 

Fait à Paris, le  
 
 
 
 

François FILLON 
 
 

Par le Premier ministre 


